
ARREST DU CONSEIL D‘ESTAT 
. D U K O Y , 

UI cafe & annulle deux Sentences des Elûs de Nevers , la Premicre du r2 

Juin 1745.quiavant faire Droit f£ur la demande de Nicolas Huet , Fer— 

mier du précédent Bail ; tendante à faire ordonner l‘execution provifoire 

de la Contrainte par lui décernée contre le fieur Gafcoin du Chazcau Elû 

en l‘Elelon de Nevers , ordonne que ledit Huet communiquera fes Regiftres Por— 

tatifs par les mains de [an Procuremr. 

La féconde , du 15 Janvier 1746 qui furl‘opofition duditdu Chazeau, à l‘exe— 

eution de la Contrainte décernée par Pierre Duval Fermier du Bail atuel , 
donne aête audit du Chazeau de fès offres de payer la fomme de 271 lyv. 12 fols pour 

les Droits du Vin par lui vendu en détail , [ur le pied de la continence affrétée par l‘U— 

Jage aux Futailles du Pays3 le décharge du furplus du contenu en la Contrainte pour 

les Droits de ce qui excedoit cette continence , & fur le Requifitoire du Procureur 

du Roy , faù défenfe au Fermier d‘exiger les Droits [ur la vente en détail , pour une 

plus grande quantité que celle conftatéclors du premier enlevement par les Commis à 

l‘Exercice & Fonttions des Jangeurs—Courtiers établis par l‘Edit de 169 6. 

©rr Arreft ordonne qu‘il fera paffé outre à la vente des V ins faifis en vertu 

de la Contrainte dudit Huet , fauf audit Gafcoin à prendre communication 

des Regiftres au Bureau des Aydes fans déplacer. 

Cowpauwzledit Gafcoin , à payer audit Duval la fomme de 286 liv. 10 fols 

portée en la Contrainte par lui décemnée le 23 O&obre 174 5. au lieu de 

celle de 27 1 liv. 12 {. offerte par ledit Gafcoin. 

OrnpoNmr que les Droits dûs pour la vente du Vin en détail feront payés {ur le 

pied de la continence effe@iye des Futailles, fuivant qu‘ellé {era établie par 

la Jauge qui en fera faite parles Commis lors de la charge des Vins fur les 
la fixation qui en eft faite à raifon Regiftres Portatifs , proportionnement à 

‘du Muid mefure de Paris, 
CoNpatwE ledit Galcuin aux dépens 

ceux refervés par la Sentence du 12 Juin 1745— & au couft de l‘Arreft. 

Eart défenfe audit Gafcoin de connoître des affaires concernant la Ferme du— 

dit Duval , à peine de nullité des Procedures & Jugemens & de 500 liv. d‘a— 

mende. * 3 

Lus fait pareillement défente de fe pourvoiren ladite Eleion, pourles inftan— 

ces par lui intentées ou à intenter contre ledit Duval, pendant la durée ou 

après l‘expiration de fon Bail, &* aux El£s d‘en connoître à peine de nullité 

de leurs Jugemens & de tous dépens dommages & interefts. 

Er renvoye la connoiffance defditesinftances , enfemble de celles qui pour— 

roientêtre intentées à la Requefte dudit Duval contre ledit Gafcoin , pars 

devant M. l‘Intendant de Moulins, fauf l‘appel au Confeil. 

Du 15 Février 1746— 

À P À R I S, 

Chez PIERRE PraULT, Quai de Gêvres au Paradis , & à la Croix 

blanche. 

faits en l‘Ele&ion de Nevers ; même en 

 



  

! 
! 

wr
es
> 

vu
s 

di
c 

Pe
> 

— 
is
ar
nt
co
mt
ib
re
s 

v 
\Î
\\
,î
”‘
 3
e 

d
h
m
e
 
e
e
e
 
rr
e 

pe
rm
em
ad
s 

& X T R ATT DR S RE GIS TRE s 
du Confeil d‘Eftat. 

Du 15 Février 1746. 

U R la Requefte prefentée au Roy enfon Confeil, 
par Nicolas Huet Fermier des Aydes & Droits y 
joints de la Géneralité de Moulins, du Bail fini le 
dernier Septembre 1744. & Pierre Duval Fermier 
des mêmes Droits , du Bail atuel : COoNTENANT. 
Qu‘en‘ vertu d‘une Contrainte décernée le premier 
Novembre 1744. dûëment vifée , ledit Huet fit faire 

Commandement au fieur Gafcoin du Chazeau, Elû en l‘Eletion de 
Nevers, de payer la fomme de 379 liv. 12 fols, portée en ladite 
Contrainte , pour les Droits des V ins par lui vendus en détail dans la 
Ville de Nevers, lequel Commandement ayant‘été fuivi de faifie , 
affignation au Gardien de répréfenter les chofes faifies & d‘un Procès— 
Verbal de défaut de répréfentation , les pourfuites à faire contre le 
Gardien , furentarrêtées parl‘oppofition dudit Gafcoin à l‘execution 
de la Contrainte, ladite oppofition fondée fur ce qu‘il ne de— 
voit pas en entier la fomme postée en la Contrainte, ayant payé un 
à compte & qu‘il n‘entendoit payer le furplus qu‘après que le Fermier 
lui auroit communiqué les Regiftres portatifs, à quoi il a ajoûtélors 
de la Plaidoirie de la caufe en l‘Ele&ion , qu‘il ne devoit les Droits 
qu‘à raifon de la continence affe&ée aux F utailles du Pays , & que la 
{fomme portée par la Contrainte excedoit de 7 liv. 10 fols , ce qu‘il 
devoit fur le pied de cette continence. De la part de Huet , il a été foû— 
tenu que la Contrainte devoit étteexecutée nonobitant l‘oppofition , 
& que quant à la communication des Regiftres demandée , il offroit 
de la donner dans fonBureau &fans déplacer ; néanmoins lesOfficiers 
de ladite Eletion rendirent le 12 Juin 1745 une Sentenceinterlocu— 
toire , par laquelleil eft ordonné @u‘avant faire Droit , &attenduqu‘il 
ne s‘agiffoitque de 7 liv. 10 fois je Fermier communiqueroit {es Re— 
giftres portatifs dans huitaine par les mains de fon Procureur. Sur une 
autre Contrainte décernée le 23 O&obre 1747 dûëment vifée, il a 
été fait à la requefte de Duval, commandement audit Gafcoin du 
Chazeau , de payer la fomme de 289 liv. 10 fols, pour les Droits—des 
Vins par lui vendus en détail depuis le commencement du Bail dudit 
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Duval , à l‘execution de laquelle Contrainte & du commandement 

Æait en confequence, ledit Gafcoin a pareillement formé oppolfition. 

avec offres de payer la fomme de 271 liv. 12 {. au lieu de celle de 

289 liv. 10 fols , attendu que les Droits revenoient feulement à cette 

premiere fomme, avec_aifignguon audit Duval en l‘Eletion de Ne— 

vers , pour voir dire qu‘il {eroit déclaré recevable en fon opppolfition 

fous le Benefice de fes offres ; la caufe portée en l‘Elée&ion, ledit Du— 

yal a foûtenu par écrit & lors de la Plaidoyrie àl‘Audience , que fui— . 

yvant les Reglemens,les Droits étoient perceptibles fur le pied de la. 

continence des. Futailles., et égard au muid de Paris, qui eft fixé à 

trente—fix feptiers , % que ledit Gafcoin avoit vendu en détail 3 5 

poinçons trois huitémes & un tiers de Poinçon , lefquels ayant été 

Jaugés & chargés fur les Portatifs pourleur continence , il en étoit ré— 

fulté qu‘ils contenoient enfemble 11 58.feptiers revenantà 32 muids 

6 feptiers mefure de Paris. , dont les Droits montent à la fomme por— 

tée en la Contrainte. Ledit Gafcoin a foûtenu au contraire que le 

Fermier n‘avoit, fuivant fa contrainte, demandéles Droits qu‘à raifom 

du Poinçon , que les Reglemeus ne permettent pas de les exiger pat 

feptier , que dans cette cisconftance le Fermier ne pouvoit exiger les 

Droits que fur le pied de la.continence ordinaire du Poinçon , fuivant 

laquelle ceux dont il s‘agit revenoient. feulement
 à la fomme oflerte , 

& qu‘en fuppofant qu‘il en fût autrement , ce ne feroit pas aux Com— 

mis à l‘Exercice à Jauger, mais bien à ceux prépofez à la Recette des. 

Droits attribués aux Couttiers—Jaugeurs établis par Edit de 1696 

fuivant les Quittances defquels Droits & celles des Droits d‘Entrées, 

fesFutailles n‘excedoient pas la continen ce à raifon delaquelle il offrois 

de payer les Droits ; {urquoi les Officiers de ladite Ele&tion ont rendu 

le 17 Janvier 1746 une Sentence diffinitive par laquellelesoffres du— 

dir feur Gafcoin de payer la fomme de 27 1 1. 12 fols— pour les Droits; 

de trente—cinq Poinçons fept huitiéèmes & un tiers de Poinçon au 

lieu de celle de 286 livres 10 fols., font déclarées bhonnes & valables. 

‘En conféquence le reçoit oppofant à lexecution de la contrainte 

contre lui. décernées & le décharge du furplus. Le décharge pareille— 

ment de 3 liv. portées en la Contrainte , attendu que ledit Gafcoim 

a dénié avoir vendu le Vin pourraifon duquel cette fomme lui eft de— 

mandée & que le Fermier n‘a. juftifié d‘aucune Déclaration® & con— 

damne le Fermier aux dépens. Et furle requifitoire du fieur Michel , 

Procureur du Roy en ladite Election., fait défenfes au Fermier {es 

Commis & Prépolés » d‘exiger des vendans Vin en dérail les. Droits 

pour railon d‘une plus. grande quantité que celle conflatée lors du 

premier enlevement par le C9mm1qa l‘exercice, & fonctions des 

Jaugeurs—Courtiers établis par l‘Édit de mil fix cent quatre—vingt— {cize 

à peine de concuffion,, &.que laditeæ Sentence feroir lûë, publiée & 

affichée par tout où befoin feroit ; lefdits Huet & Duval. reclament 

contre ces deux Sentences, comme étant l‘une &. l‘autre rendues 

contre les difpofitions de l‘Ordonnance , % comme ayÿant le même 

objet, qui eft d‘Ôteraux Fermiers de Sa jMajefté la facultré de perce— 

voir les. Droits de détail fur le piedde la continence efe&ive des fu— 

 



    

taitles , fuivant la Jauge qui en eft ë1ite- lors de la charge des Vins fur 
les Regiftres portatifs ; celle du 12 Juin 1745 , en ce que contre les 
difpofitions de l‘Article V. du Titre VIII. des Contraintes pour le 
Gros de l‘Ordonnance de 1680 , qui porte que les Contraintes duc— 
ment vifées feront exécutées nonobitant oppofitions , & fans y préju— 
dicier, aux Cautions du Bail ; & de l‘Article i1l. du L itre V 1. des Con— 
traintes pour le détail , qui porte que les Articles des Contraintes pour 
le (gros {eront exécutés : Cette Sentence prononce un avant faire 
droit quifurceoit l‘exécution demand ée par le Fermier,de laContrain— 
te décernée le premier Novembre r744 ; la Sentence du 1 5 Janvier 
1746 qui fait droit fur l‘oppofition du fieur Gafcoin, & lui accorde 
{esconclufions, qui tendoient à être déchargé des droits des quantités 
de Vin excedans la continence affeée aux futailles du Pays, eftren— 
due contre les difpofitions de l‘Article premier du Titre premier des 
Droits de Gros & Augmentation de l‘Ordonnance de 1680 , quifixe 
le muid à trente—fix {eptiers , & le {eptier à huit pintes mefure de Pa— 
ris, & ordonne que les Droits {eront perçûs pour les autres vailfleaux à 
proportion, & celles de l‘Article premier du l itre premier des Droits 
fur la vente en détail à raifon du muid de Paris, & pourles autres 
vaiffeaux à propostion 3 {uivant ces difpolitions , les Droits ne peu— 
vent être pérçûs qu‘à raifon du muid de Paris , & par conféquent re— 
lativement à la continence effetive des futailles établie pas la Jauge 
qui en doit être faite par les Commis : fi le Fermier étoit affraint à per— 
cevoir les Droits à raifon de la continenceaftetée aux futailles dont 
on fe fert le plus communément dans chaque Province , les Redeva— 
bles quien ontatuellement de continence arbitraire , foit en plus ou 
moins , ne manqueroient pas d‘en faire fabriquer d‘une continence 
toujours excedente à celle affeætée par l‘ufage , moyennant quoi ils 
priveroient le Fermier de lameilleure partie des Droits de fa F‘erme : 
ledit Gafcoin qui a fenti combien il étoit peu fondé à foutenir que 
les Droits ne devoient pas êétreperçûs fur le pied de la continence ef— 
fetive des futailles, s‘eft réduit à prétendre que ce n‘étoir pas aux 
Commis à l‘exercice à les jauger , mais à ceux prépolés à. la: re— 
cette des Droirs de Coustiers—Jaugeurs., fur quoi ledit Duval ob— 
ferve que ces derniers Droits fixés pas le Larif arrêté au Con— 
{eil le feiziéme O&obre mil fix cens. quatre—vingt—{cize ,. à fept fols 
par Poinçon , jauge du Fays, font perçûs par de fimptes Buraliftes 
pour le Vin enlevé dans l‘arrondiffement de leur Bureau, qui , fuivant 
les Reglemens, doit comprendre.les Paroifles qui n‘en font pas di— 
ftantes de plusd‘une lieuë ; que ces Buraliftesfont prépofés pour re— 
cevoir lefdits Droits, furlesdéclarations qui leurferont faites , fans: 
être autorilés à demander que les V ins foient conduits dans leurs Bu— 
seaux , & fans qu‘il y eût pollibilité à l‘exiger, & par conféquent de 
jaugerles. futailles ; enforte que cetre derniere propolition du fieur 
Gafcoin, quia été adoptéepar le Procureur du Roi , & fuivie par les 
Juges, met le Fermier dansle même cas que f£ on lui esût interdit af— 
firmativement la faculté de faire jauger les futailles ,— & de percevoir: 
Tes Droits fux le pied de leur continence effediye, A crs causes , re— 

     



  

6 : queroient lefdits Huet & Duval qu‘il plût à Sa Majefté , fans s‘arrêter aux Sentences des Elûs de Nevers des 12 Juin 1745 & 15 Janvier 1746 ; quiferont callées & annullées,ordonner que l‘Article V. duTi— tre VIIL. des Contraintes pour le Gros de l‘Ordonnance de 1 580 , & F‘Article IlI.du Titre VI. des Contraintes pour les Droits de détail dela même Ordonnance, feront exécutés ; en conféquence, évo— quant l‘Inftance d‘entre lefdits Huet & Gafcoin, & y faifant droit , or— donner que la Contrainte décernée par le Prépolé dudit Huet le pre— mier Noyembre 1744 fera exécutée [elon fa forme & teneur ; ce fai— fant , qu‘il fera paffé outre à la vente des Vinsfaifis fur ledit Gafcoin , & à la repréfentation d‘iceux le Gardien contraint ,même par corps ; condamner leditGafcoin à payer audit Duval la fomme de 286 1. 10 [. portée en la Contrainte décernée par fon Prépofé le 23 O&obre 1745 pour les Droits de la quantité de trente—cinq Poinçons fept huitièmes & un tiers de Poinçon de V in , contenant enfemble , fuivant la Jauge qui en a été faite par les Commis duditDuval,onze cens cinquante—huit {eptiers , qui reviennent à trente—deux muids fix feptiers , au lieu de cellede 271 liv. 12 { offerte par ledit Gafcoin,faufaudit Duval de {e pourvoir pour le recouvrement de la fomme de trois livres auffi contenuë en ladite Contrainte, du payement de laquelle ledit Gaf:— coin a été déchargé fur la dénégation que le Vin dont il s‘agit eût été vendu pour fon compte ; ordonher que les Droits d‘A ydes à la vente en détail feront payés parledit Gafcoin & tousauttesfürle pied de la continence des futailles , fuivant qu‘elle fera établie parla Jauge qui en {era faite par les Commis du Fermier lors de la charge defdits Vins furles Regiftres portatifs , lefquels Droits feront perçûs proportion— nément à lafixation qui en eft faite par lesOrdonnances & Reglemens à raifon du muid mefure de Paris ; condamner en outre ledit Gafcoin aux dépens faits en l Election deNevers , même en ceux réfervés par la Sentence du 12 Juin 1745 , & au coût du préfens Arrêt. VÈU l‘Article V. du Titre VIIL des Contraintes pour le Gros de l‘Ordon— nancede 1680 , l‘Article III. du Titre,VI des Contraintes pour les Droits de détail , les Articles premiers des Titres premiers des Droits de Gros & Augmentation & des Droits de détail de la même Ordon.. nance , & autres Pieces attachées à ladite Requête. Ouy le Rapport du Sieur DE MAcHAULT, Contfeiller Ordinaire & au Confeil Royal , Controlleur General des Finances : Le Roy Ew SOoN CoNsEIL , ayant égard à laRequelte defdits Huet &Duval,a ordonné & ordonne que l‘Article V. du Titre VIIL des Contraintes pour le Gros, & l‘Ar— ucle II du Titre VL ‘des Contraintes pour le détail de l‘Ordépnan— ce de 1680 , feront exécutés felon leur forme & teneur ; en conféquen— ce, fans s‘arrêteraux Sentences des Elüs de Nevers des 12 Juin 1 745 & I5 Janvier 1746 , que Sa Majeité a caflées & annullées, & en évoquantà foi % à fon Confeil l‘Inftance d‘entre ledit Huet & ledit Gafcoin du Chazeau , Elû enl‘Æle@tion de Nevers , & y faifant droit, ordonne que la Contrainte décernée par le Prépofé duditHuet le pre— mier Novembre 1 744 contreledit Gafcoin , fera exécutée ; ce faifant, qu‘il fera pafléoutre à la vente des Vins faifis enexécution de ladité 

 



    

bate de e r ë 
Atrainte , à larepréf(entation defquels le Gardien fera contraint par rps, quoifaifant déchargé , fauf audit Gafcoin à prendre communi— 

  

” éationdes Regiftres au Bureau des A ydes fans déplacer , condamne Sa —Majetfté ledit Gafcoin à payer audit Duval la fomme de deux cens quatre—vingt{ix livres dix fols portée en la Contrainte du 23 O&obre 1745 » pour les Droits de 3 5 Poinçons {ept huitiémes & un tiers de Poinçon de Vin, qu‘il a fait vendre en détail , au lieu de celle de 271 liv. 12 fols que ledit Gafcoin a fait offre de payer , fauf à Duval. % 

a fe pourvoir ainfi qu‘il avifera pour le recouvrement de la fomme de 3 livres employé dans la même Contrainte , & dont ledit Gafcoin a été déchargé {ur fa dénégation queledit Vin eût été vendu pour fon compte ; ordonne en outreSa Majefté que les Articles premiersdes Ti— tres premiers desDroits de Gros & Augmention & des Droits de détail. de ladite Ordonnance, feront exécutés felon leur forme & teneur , & que conformément à iceux , lesDroits dûs pour la vente en détail {e— tont payés par ledit Gafcoin & tous autres fur le pied de la continence des futailles , faivant qu‘elle fera établie parla jauge qui en fera faite par les Commis aux Aydes lors de la charge defdits V ins fur les Regi— ftres portatifs , lefquels Droits feront perçûs proportionnément à la fi— xation qui en eft faite à railon du muid mefure de Paris ;condamne Sa Maje?téleditGafcoin aux dépens faits en l‘Eletion de Nevers, mè me en ceux réfervés par la Sentence du 12 Juin 1745 ,. & aux frais 8 couft du préfent Arreft liquidés à foixante—quinze livres ; lui fait Sa Majetté défentes de connoître des affaires concernant la Sous—ferme de Duval, à peine de nullité des Procédures & J ugemens & de cinq cens livres d‘amende : &lui fait pareillement défentes de {e pourvoir en ladite Ele&ion de Nevers pour les Inftances parlui intentées ou à in— tenter contreledit Duval pendant la durée ou a près l‘expiration de fon Bail, & auxOfficiers de laditeEle(tion d‘en connoître,à peine de nullité de leurs Jugemens , & de tous dépens , dommages & interêts ; renvoye Sa Majefté la connoiffance defdites Inftances, enfemble de celles qui pourroient être intentées à la Requête dudit Duval contre ledit Gaf: coin pardevant le Sieur Intendant de la Généralité de Moulins, que Sa Majeftéa commis & commet pour les juger , fauf l‘Appel au Con— {eil , Sa Majefté lui en attribuant à cet effet , toute Cour , Jurifdiion & connoiffance,& icelle interdifant à toutes fes Cours & autres Juges3 & enjoint audit Sieur Intendant de tenir la main à l‘exécution du pré— {ent Arrêt ,lequelferà exécuté nonobitant oppofition ou autre empê— chement quelconques , pour lefquels ne fera differé , & fur lequelfe— sont toutes Lettres néceffaires expediées. Fatr au Confeil d‘Effat du Roitenu à Verfailles le quinze Féyrier mil {ept cens quarante—{x, Collationné,. Sgzé , Dr V ou eN v. 

l OUIS, PAR LA GRACE DE D‘EU, Roy Dr FRANCEETDE NAVARRY, ànotre amé & féal Confeiller en nos Confeils, le Sieur Intendant & Commiffaire départi pour l‘exécution de nos Ordres dans la Géné—. P 
ralité de Moulins; SALUT. Nous vous mandons & enfoignons de tenir la main à l‘exécution de l‘Arreft dont l‘Extrait eft ci—attaché fous le 
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Contrefcel de notre Chancellerie , cejourd‘hui rendu en notre Con— 

feil d‘Eftat fur la Requêteà Nous préfentée en icelui par Nicolas Huet, 

Fermier des Aydes & Droits y joints de la Généralité de Moufins , du 

Bail fini le dernier Septembre— 17445 & PierreDuval , Fermier des 

mêmes Droits du Bail aêuel. Commandons au premier notre Huiffier 

ou Sergent fur ce requis , de fignifier 1edit Arrêtitous qu‘il appartien— 

dra, à ce qu‘aucun n°‘en ignore , & de faire en outre pour {on entiecre 

exécution , à la requête defdits Muet & Duval, tous Commandemens, 

Sommations , Défentfes y portées fur les peines y contenuës , & autres 

‘Aes & Exploitsnéceffaires fans autre permiffion , nonobitant oppo— 

fitions ou autres empêchemens quelconques , pour lefquels ne {era 

differé : Cax tel eft notre plaifir. Dowwr‘ à Verfailles le quinziéme 

jour de Février l‘an de grace mil {ept cens quarante—fx , & de notre 

Regnele trente—uniéme. Signé par le Roi en fon Confeil, pr VOUGNY, 

Ecicellé du grand Sceau de cire jaune. 
; 

Collationné aux Originaux par Nous Ecuyer , Confoiller— 

Secretaire du Roy , Maijon , Couronne de France 

& de fes Finances. 

L4 à 6 $5 0n 

Â.A,Êî{wfl-; 6 Pe+s, ! £î“' E2 

de e se 2 
cmap r— ” e FFme e— au > ééée  


